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Editorial :

La recherche
de la vérité Le bureau directeur de

l'Union des Forces de
Changement a commémoré, ce 5
mai 2022, la 30ème anniversaire
de l'attentat de Soudou qui a
failli emporter le leader de
l'UFC, Dr Gilchrist Olympio et
certains de ses lieutenants qui
étaient avec lui à l'époque.

Cette commémoration a com-
mencé par une messe pour le
repos de l’âme des personnes
disparus, le dépôt de gerbe sur la
tombe de Dr Marc Atidépé, et
une conférence de presse à l'en-
droit de la presse nationale et
internationale. 

M. Elliott Ohin, 2ème vice-
président de l'UFC, qui a dirigé la
conférence de presse, a rendu un
hommage aux illustres disparus
et a adressé sa compassion aux
blessés dans sa déclaration limi-
naire. Il a également fait le tour
d'horizon de la vie socio-poli-
tique du Togo. 

Pour Elliott Ohin " l'UFC doit
rester, comme toujours, ferme-
ment attachée à cet idéal de
renouvellement démocratique
pour notre pays, même quand sa
méthode prône le pragmatisme
de la realpolitik. L'UFC doit se
solidifier et doit pouvoir fédérer
l'opposition togolaise, dans un
grand mouvement de courants et
d'idées, afin de pouvoir prétendre
offrir au Togo, l'expérience et les
compétences nécessaires à une
alternative viable de gouvernan-
ce " a laissé entendre le deuxième
vice-président.

Au cours de cette conférence
de presse, le deuxième vice- pré-
sident, qui était entouré des res-
capés de l'attentat de Soudou, a
profité de l'occasion pour faire
des propositions au pouvoir qui
est un partenaire de l'UFC. 

" Dans l'attente d'un nouveau
projet de société, débattu et voté

par l'ensemble de notre formation
politique, je me permets de porter
la voix de l'UFC au débat natio-
nal et d'amorcer les idées qui
nous paraissent judicieuses pour
changer le quotidien de nos
concitoyens. Nous n'aborderons
ici que les grands sujets structu-
rels les mieux à même d'amélio-
rer la qualité de vie des Togolais

et les opportunités qui s'offrent à
notre jeunesse, notamment l'em-
ploi et l'employabilité des jeunes,
l'économie, le social, l'éducation,
la santé, la justice etc " a poursui-
vi M Elliot.

Le deuxième vice-président a
évoqué aussi ce que les gens peu-
vent appeler " tension " au sein
de l'UFC. M Ohin a expliqué

qu'en réalité " il n'y a ni tension,
ni deux UFC, comme les gens
veulent le faire croire, mais il y a
des courants au sein du parti,
comme tous les grands partis " a-
t-il précisé, avant d'ajouté qu'un
travail est en train d'être fait pour
ramener la sérénité au sein de la
maison UFC. 

Dodo ABALO

Dans notre monde
aujourd'hui, il existe

toute une floraison  d'asser-
tions dites abusivement "
vérités ".

Presque tout le monde a sa
vérité et s'empêche ainsi de
rechercher la vérité. Avoir
comme objet la recherche de
la vérité, c'est justement se
mettre sur cette voie d'humili-
té et de prise de conscience,
que nous ne connaissons rien.
Nous ne savons rien et devons
donc avoir, comme objet, cette
démarche constante de recher-
che de la vérité. 

En être conscient, c'est déjà
faire le pas utile. C'est être
guidé par ce besoin, tout en
grandissant dans cette quête
permanente de recherche de la
vérité. La vérité n'est pas
figée. Elle n'est non plus sta-
tique. Elle se laisse chercher,
se rechercher, en dehors de
tout dogme. 

Le " Connais-toi toi-même "
est d'une utilité urgente et
importante. En effet, la vie est
le plus difficile des examens.
Beaucoup de gens échouent
parce qu'ils essaient de copier
les autres, sans se rendre
compte que tout le monde a un
questionnaire différent.
Essayons donc de répondre à
notre questionnaire et notre
vie serait une réussite. La
connaissance de soi conduit à
l'épanouissement et au bon-
heur.

Donc, dans sa démarche
quotidienne de recherche de la
vérité, l'humain devra cultiver
cette humilité qui ouvre toutes
les portes. Mais être aussi per-
sévérant dans la recherche. Sur
le Chantier.

Crédo TETTEH

" Il n'y a ni tension, ni deux UFC "
Politique / commémoration de l'attentat de Soudou :

La table d’honneur lors de la renconre avec la presse. Au micro, Elliott Ohin, 2è vice-président de l’UFC

Lomé accueil du 09 au 13
mai un atelier de forma-

tion sur "l'audit fiscal basé sur
les risques dans le secteur
minier à l'aide des techniques
d'audit assistées par ordinateur
(TAAO) avec la collaboration
de la Communauté
Economique des Etas de
l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO), de la GIZ et le
Forum des Administrations
Fiscales Ouest Africaine
(FAFOA/WATAF).

L'objectif de cette rencontre
de haut niveau, qui a regroupé
les pays de la CEDEAO, est de
s'échanger sur les préoccupa-
tions relatives au secteur minier

en mutualisant des connaissan-
ces pour une amélioration effi-
cace des procédures d'audit
basé sur le risque.

Renforcer la capacité tech-
nique et opérationnelle des par-
ticipants, en vue de leur per-
mettre de mieux cerner le
domaine et permettre à nos
Etats de renforcer l'autofinan-
cement de leur développement,
sont, entre autre, le but poursui-
vi par cette rencontre qui va
durer 5 jours.

Pour M. Kossi Tofio, repré-
sentant le ministre des finan-
ces", Je demande donc à tous de
prendre activement part aux tra-

vaux de cet atelier, afin que
leurs capacités en sortent ren-
forcées  pour permettre à nos
Etats de collecter, de façon per-
formante et optimale, les res-
sources nécessaires pour répon-
dre aux besoins de développe-
ment économique et sociaux
sans cesse croissants ", à l'ou-
verture des travaux. 

Le gouvernement du Togo
souhaite donner une nouvelle
impulsion au développement
socio-économique du pays,
dans le contexte particulier lié à
la crise de la COVID-19, et
définir une nouvelle vision

" L'audit fiscal basé sur les risques dans le secteur
minier à l'aide des techniques d'audit assistées
par ordinateur " au cœur d'une formation à Lomé

OTR/ FISCALITÉ :

Suite à la page 6
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POLITIQUE/DIPLOMATIE :
Pour le Mali, Faure Gnassingbé s'engage
Les Autorités de la transi-

tion malienne ont choisi le
Togo et son Président, Faure
Gnassingbé, pour plaider leurs
causes auprès des chefs d'Etat de
la CEDEAO et de la communau-
té internationale. Le ministre
malien des affaires étrangères,
Abdoulaye Diop, l'a exprimé
ouvertement à Lomé, lors d'une
visite de travail d'une forte délé-
gation, comprenant quelques
membres du gouvernement et du
Conseil national de transition
(CNT), qui fait office du parle-
ment de la transition. 

" Vu les difficultés qu'il y a,
nous avons, au nom du Président
de la Transition, solliciter le
Togo, sollicité le Président Faure
Gnassingbé, pour pouvoir user de
bons offices et aussi user de sa
sagesse, l'expérience, et aider à
faciliter le dialogue avec les
acteurs régionaux et, plus large-
ment, avec l'ensemble de la com-
munauté internationale, pour
pouvoir trouver un compromis
qui puisse nous permettre de sor-
tir le Mali de cette situation, et
aussi de renforcer la stabilité de
la région ", a dit Abdoulaye Diop,
lors d'une rencontre avec la pres-
se à Lomé.

Il a indiqué que, pour le Mali,
Faure Gnassingbé est la personne
indiquée pour aider son pays,
dans cette quête de dialogue avec
les autres pays de la CEDEAO et
la communauté internationale, à
sortir de cette situation. "  Nous
savons que le Président a une
approche mesurée, équilibrée et
constructive, par rapport à la ges-
tion de la situation politico sécu-
ritaire de la région, en général, et
surtout par rapport à la gestion
des processus de transition et que
dans ce cadre aussi, nous savons
aujourd'hui que, le Mali est un
pays sous un embargo  de la
CEDEAO et nous savons que le
Togo, en tant que lui-même, a
vécu plus de 15 ans sous les sanc-
tions internationales et nous pen-
sons que le Togo a la légitimité,
l'expérience , la sagesse de pou-
voir aussi partager son expérien-
ce avec le Mali ", a-t-il renchéri.

Aider le Mali
Il faut dire que les Maliens ont

vu juste. Car, depuis le début de
la crise dans ce pays, le Président
Faure Gnassingbé n'a cessé de
chercher les voies et moyens
pour une sortie de crise paisible. 

A la 2è réunion du Groupe de
Soutien à la Transition au Mali à
Lomé en 2020, Faure Gnassingbé
relevait déjà que le soutien à un
pays frère, qu'est le Mali, dans un

moment aussi délicat que celui
d'une transition politique, ne doit
pas être un vœu pieux. Plutôt un
comportement, un geste, une
action, une main tendue qui crée
des fois, chez l'autre en situation
difficile, à ne pas céder au décou-
ragement ou au défaitisme. " Le
soutien indéfectible du Togo au
Mali, et mon engagement person-
nel pour une transition réussie
dans ce pays, reposent, non seu-
lement sur l'impérieux devoir de
solidarité, mais aussi, et surtout,
sur la communauté de défis et
des enjeux sociopolitiques et
sécuritaires qui se jouent en
arrière-plan, avec des conséquen-
ces régionales et sous régionales
certaines ", a-t-il clamé. Il y a
presqu'un mois, Faure
Gnassingbé et Alassane Ouattara
ont échangé sur les sanctions
imposées au Mali par la
CEDEAO.  

A Abidjan, Faure Gnassingbé
a insisté sur le fait qu'il faut que
les chefs d'Etat continuent à se
concerter entre eux et également
avec les autorités de transition. "
Nous sommes obligés de tra-
vailler et de discuter avec ceux
qui sont aux commandes en ce
moment, en ayant à l'esprit que,
ce qui est important, c'est la paix,

c'est la sécurité ", a martelé le
Président togolais.  

Les voyages à Bamako du
chef de la diplomatie togolaise,
Robert Dussey, ne se comptent
plus. D'ailleurs, ce dernier avait
prévu en Avril, une Conférence
sur les transitions politiques et la
lutte contre le terrorisme au
Sahel et en Afrique de l'Ouest
dans la capitale togolaise. 

La rencontre a été reportée
sine die à la dernière minute.
Mais, un colloque ayant rassem-
blé des intellectuels et des
experts sur la question, interve-
nants venus de la Suisse, de la
France, de la Guinée, de l'Éthio-
pie, du Nigeria, du Burkina Faso,
du Sénégal et du Bénin, a pu se
tenir quelques mois auparavant.  

Dans les recommandations de
ce colloque, on peut y lire, qu'en
cas d'extrémisme violent, durant
les transitions politiques, il est
recommandé " une diversifica-
tion de la collaboration avec tous
les acteurs aussi bien nationaux
qu'internationaux ". L'accent est
mis à ce niveau sur le dialogue.
Les experts ont recommandé
également la restructuration et la
mise en place   des stratégies et
des agendas au niveau des insti-
tutions internationales, en phase

avec les exigences politiques et
économiques de la gouvernance
des transitions.

Au regard de toutes ces
actions, menées par le Togo, le
Mali est en droit de demander
officiellement l'aide de Faure
Gnassingbé, afin de poursuivre
ce qu'il a commencé. Robert
Dussey a indiqué, lors d'un point
de presse, que le président de la
République se réjouit de cette
offre et volontiers aidera. " Il
aidera la population malienne,
aidera le Mali, le gouvernement
malien par la facilitation à ce
qu'on puisse aller vers des élec-
tions libres, démocratiques, cré-
dibles et que désormais, un gou-
vernement civil, dans l'ordre
constitutionnel, soit rétabli dans
le pays '', a dit Robert Dussey qui
fait écho aux propos de Faure
Gnassingbé à Abidjan. " J'ai foi
que nous allons continuer nos
entretiens, les élargir, peut-être
avec nos pairs, pour trouver une
solution. Nos pays, notamment la
partie septentrionale, le Ghana, le
Togo, le Benin et la Côte
d'Ivoire, sentent la pression de
cette situation-là, plus tôt nous
trouverons des solutions idoines,
et mieux ce sera ", a indiqué
Faure Gnassingbé.

Le diplomate malien, Abdoulaye Diop, sollicitant la médiation du président Faure Gnassingbé dans la crise malienne
Par Ali SAMBA

Zozo
COOPÉRATION : LE BRÉSIL ET LE
TOGO MAINS DANS LA MAIN

Le nouveau diplomate brésilien en poste à
Lomé, prend ses marques. Après avoir été
reçu par le Chef de l'État, Faure
Gnassingbé, à qui il a transmis ses lettres
de créances le 26 avril dernier, Nei Futuro
Bitencourt, a évoqué les nouvelles pistes
de la coopération bilatérale entre son pays
et le Togo, lors d'une rencontre avec la
présidente du Parlement, YawaTsègan.
Le Vendredi 06 mai dernier, la présidente
de l'Assemblée nationale, Yawa Tsègan, a
reçu l'Ambassadeur de la République
Fédérale du Brésil au Togo. Nei Futuro
Bitencourt a échangé avec la PA, sur les
nouvelles pistes de la coopération bilatéra-
le entre le Brésil et le Togo dans divers
domaines. Il a dit " tout le plaisir " pour lui
d'être en terre togolaise.
Cette coopération qui date depuis les
années 1970, lient les deux pays dans plu-
sieurs domaines, à savoir : l'agriculture, la
formation professionnelle et technolo-
gique, la politique et la sécurité intérieure.
D'ailleurs en novembre 2018, les deux
pays ont signé, à Lomé, un accord de sup-
pression réciproque de visas pour les
détenteurs de passeports diplomatiques et
de service.
" C'est un plaisir d'être à la maison du
peuple. Parmi les trois pouvoirs de l'Etat,
le pouvoir législatif est le plus proche du
peuple. C'est aussi intéressant d'être plus
proche de ma collègue des Etats-Unis
d'Amérique avec qui nous entretenons des
liens étroits. En ce qui concerne le Togo,
c'est une longue histoire de collaboration
et de coopération qui a des moments tan-
tôt plus intenses tantôt moins intenses qui
dépendent de nos conditions économiques
et politiques. Elle est basée aussi sur la for-
mation du peuple brésilien qui a reçu une
contribution très importante des peuples
de la région Afrique. Le Brésil est le
deuxième plus grand pays au monde avec
une population d'origine africaine après le
Nigéria. Nous sommes 51% venus
d'Afrique et ces éléments attestent que
nous sommes des frères et cheminons
ensemble, malgré les variations et les cri-
ses. Je compte pouvoir matérialiser tous
ces éléments pour le bien de nos deux
peuples ", a déclaré le diplomate brésilien.
@macite.info

Le 5 Janvier dernier, le
gouvernement togolais a

examiné et adopté un projet de
décret fixant les conditions de
coopération entre les organisa-
tions non gouvernementales
(ONG) et l'Etat. Selon le
conseil des ministres, ce décret
correspond à la volonté du
gouvernement de s'assurer
d'un alignement de l'ensemble
de ses partenaires sur sa vision
de développement. 

Le décret fixe notamment les

conditions d'existence et
d'exercice des activités des
ONG dans le pays, ainsi que les

conditions pour qu'une ONG
puisse bénéficier de l'appui du

Le travail des ONG à la loupe

Suite à la page 5

Mme Sandra Ablamba Johnson, Ministre-SG de la Présidence de la République

SOCIETE : 
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En lien avec l'axe 3 de la
feuille de route du gouver-

nement qui indique " l'agriculture
demeure pour le Togo un secteur
hautement prioritaire ", du fait de
sa contribution de 40 % au PIB,
les autorités ont des ambitions
pour la filière du riz. 

A l'horizon 2030, Le pays
entend produire 817 004 tonnes du
riz paddy, ce qui équivaut à 490
202 tonnes de riz blanc. " Un tel
niveau de production correspond à
144% du besoin projeté en 2030 ",
fait-on savoir au gouvernement.
Mais, pas que. 

Le Togo voit encore plus loin en
visant le traitement de 431 400
tonnes de riz paddy par les unités
modernes, plus la création de 314
000 emplois. Selon le plan d'ac-
tions élaboré, la filière sera moder-
nisée, des dispositions seront pri-
ses pour aménager 17 800 hectares
pour le riz irrigué et 51 600 hecta-

res pour le riz de bas-fonds.
Les résultats obtenus ces der-

nières années dans la production
du riz sont encourageants et augu-
rent de lendemains meilleurs. Les
productions dans la filière du riz se
situent actuellement à 160 000
tonnes par an. 

En 2018, la production était de
145 000 tonnes. L'année qui a
suivi, elle a augmenté de 2 000
tonnes, soit 147 000 tonnes. En
2020, elle a atteint 153 000 tonnes,
ce qui indique une augmentation

de 4% par rapport à 2019.
A l'horizon 2030, grâce aux

moyens déjà en place, le Togo
compte rehausser le niveau des
productions avec par exemple un
investissement de près de 987
milliards de francs CFA. Les
ambitions greffées à cet élan d'a-
mélioration des conditions de vie
des riziculteurs sont multiples. "
Pour que ces objectifs susmention-
nés se concrétisent, les autorités
publiques priorisent la maitrise de
l'eau, la mécanisation de la récolte

et l'introduction des variétés à haut
rendement. 

En outre, les capacités des
entreprises et organisations de pro-
ducteurs vont être renforcées, la
qualité du riz paddy sera aussi
améliorée ", affirme-t-on au minis-
tère de l'Agriculture.

En parallèle, il se fera la promo-
tion des entreprises de mécanisa-
tion agricole et de production de
semences, en plus de l'appui à la
commercialisation et au suivi éva-
luation. Sans doute, cet ensemble
de mesures augmentera les rende-
ments de la filière rizicole, comme
souhaité ou plus. " Il est clair que
le coût de l'investissement est à la
hauteur de la visée. Les plus à y
gagner sont les 03 catégories de
producteurs dans la filière : les
petits producteurs qui représentent
70% de la production nationale,
les moyens producteurs et enfin
les gros producteurs ", fait-on
remarquer dans le secteur.

AGRICULTURE : Les fortes ambitions de la filière rizicole

Une rizière (archives)

Par Koudjoukabalo

26 places de moins dans le classement de Reporters sans frontières
Le Togo a régressé de 26 pla-

ces dans le baromètre de la liber-
té de la presse de Reporters sans
frontières. Ce recul intervient
après une année éprouvante
pour les journalistes togolais
dont certains se sont retrouvés en
prisons pour des propos tenus
sur les réseaux sociaux.

Le rapport de l'Observatoire
togolais des médias (OTM)
indique que la liberté d'expression
a souffert de quelques faits au
Togo depuis le 03 mai 2021, à tra-
vers des suspensions de parutions,
arrestations de journalistes, mise
en écoute de journalistes, inculpa-
tion et emprisonnement pour délit
de presse :  Suspension de 4 mois
du bimensuel " Le Détective "
pour diffamation, (11 avril 2022),
suspension de l'hebdomadaire "
The Guardian " de 4 mois de paru-
tion et le retrait de la carte de pres-
se de son Directeur de publication
Ambroise Kpondzo. (12 octobre
2021) ; suspension du bimensuel "
La Symphonie " de 2 mois de
parution pour avoir donné son
avis sur l'irrégularité de la déci-
sion de la HAAC à l'encontre du
journal " The Guardian ". 

Cette suspension sera annulée
par la Cour suprême. (04 novemb-
re 2021) ; Mandat de dépôt et
détention à la Brigade de
Recherches et d'Investigation
(BRI) de Ferdinand Ayité,
Directeur de publication du biheb-
domadaire " L'Alternative " et
Joël Egah, Directeur de publica-
tion de l'hebdomadaire "
Fraternité ", avant d'être déférés à
la prison civile de Lomé. Ils sont
inculpés de délit de presse par
voie électronique.  (Dans la même
affaire, Isidore Kouwonou,
Rédacteur en chef du journal "

L'Alternative " et présentateur de
l'émission " L'Autre journal ", est
sous contrôle judiciaire. (10
décembre 2021), Ferdinand Ayité
et Joël Egah recouvrent leur liber-

té provisoire, mais sont sous
contrôle judiciaire. (31 décembre
2021) ; La révélation d'espionna-
ge des journalistes togolais
Ferdinand Ayité, Carlos Kétohou

et Luc Abaki au moyen du logiciel
PEGASUS rendu public suite à
une enquête par un réseau interna-
tional de journalistes d'investiga-
tion. (18 juillet 2021). 

Tout en recommandant aux
professionnels de médias de
veiller au respect des règles d'é-
thique, de déontologie et des
dispositions du code de la presse
et de la communication, et de faire
un usage rationnel des réseaux
sociaux, l'OTM recommande au
gouvernement d'assurer la protec-
tion des journalistes dans l'exerci-
ce de leur profession. 

Des titre de journaux togolais

LA LIBERTE DE LA PRESSE : 

La capitale togolaise a abrité,
du 5 au 6 mai dernier, un

double événement, la réunion du
Conseil du Forum sur
l'Administration fiscale africaine
(ATAF) et une table ronde de
concertation ouest-africaine sur la
mobilisation des ressources.

" Renforcer la mobilisation des
ressources régionales ", tel est le
thème de ce double événement co-
organisée par l'Office togolais des
recettes (OTR) et le Forum africain
sur l'administration fiscale
(ATAF), du 05 au 06 mai dernier à
Lomé. 

Durant deux jours, les sommités
du monde fiscal africain ont, d'une
part, fait l'état des lieux des avan-
cées réalisées au cours de ces der-
niers mois, et d'autre part, échangé
sur la mobilisation des ressources
dans la sous-région.

La réunion du Conseil du
Forum sur l'administration fiscale
africaine (ATAF) est une démarche
qui a permis aux sommités du

monde fiscal de mieux s'intégrer
dans les projets et perspectives
pour une action concertée dans la
mise en œuvre des stratégies de
mobilisation des ressources au pro-
fit des économies africaines.   

Il faut noter que cette première
session de l'ATAF, depuis l'avène-
ment de la pandémie au covid-19
qui a impacté négativement nos
différents secteurs au point de
baisser les financements de déve-
loppement, va permettre de trouver
des moyens pour une mobilisation
des recettes internes, a souligné le
président de l'ATAF, Philippe

Kokou Tchodiè. 
Quant à la table ronde, il était

question d'échanger avec les pays
membres de l'ATAF, avec pour
objectif d'améliorer les pratiques
en matière de mobilisation des res-
sources. 

Notons que l'ATAF créé en
2008, regroupe 38 pays membres,
est dirigé depuis deux ans par un
Togolais, Philippe Kokou Tchodiè,
le Commissaire général de l'office
togolais des recettes (OTR). Elle
est une plateforme de coopération
entre les administrations fiscales.

@macite.info

Les administrations fiscales africaines se sont concertées à Lomé
MOBILISATION DES RECETTES : 

OUVERTURE DU POSTE DE
PÉAGE DE MANGO 

La Société autonome de financement de
l'entretien routier (SAFER) a procédé en
fin de semaine dernière à l'opérationnalisa-
tion d'un nouveau péage sur la Nationale
1. Le nouveau poste, érigé à 1km à l'entrée
Sud de la ville de Mango (Savanes), est le
5ème sur la N1 et le 14ème sur tout le ter-
ritoire. 
Doté de deux sources d'énergie (électrique
et solaire), l'ouvrage bâti sur une emprise
de 3x2 voies doit permettre notamment de
"renforcer la capacité des besoins de finan-
cement de l'entretien du réseau routier
national", explique le ministre des travaux
publics, Zouréhatou Kassah-Traoré. 
Pour le compte de cette année, la SAFER
ambitionne de mobiliser au moins 24
milliards FCFApour assurer sa mission
d'entretien routier. Toutefois, plusieurs fac-
teurs pourraient freiner ces prévisions.
Source : @Republiquetogolaise.com

FNFI : PLUS DE 100 MILLIARDS
FCFAOCTROYÉS ET 1,7
MILLIONS DE BÉNÉFICIAIRES
DEPUIS 2014 

Huit après son lancement au profit des
populations exclues des services financiers
classiques, le Fonds national de la finance
inclusive (FNFI) a passé la barre des 100
milliards FCFAde crédits accordés. Les
derniers résultats, en date du 31 mars
2022, ont été dévoilés il y a quelques jours
par le ministre chargé de l'Inclusion finan-
cière et de l'organisation du secteur infor-
mel. 
Dans le détail, plus de 1,7 millions de
bénéficiaires issus de toutes les couches
socioéconomiques du pays ont pu bénéfi-
cier de ces financements, alloués à travers
14 produits. Le taux de remboursement
reste toujours aussi élevé, 94, 48 %, mais
des efforts restent à faire, a indiqué
Mazamesso Assih.
Autre point important, le mécanisme s'est
rapidement étendu sur tout le territoire,
disposant à ce jour de 338 points de servi-
ces et collaborant avec 22 prestataires de
services financiers partenaires (PSF) (...)
Source : @Republiquetogolaise.com

Zozo

Une vue de l’assistance lors des travaux
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IDENTIFICATION BIOMÉTRIQUE :
DÉBUT DE LA VULGARISATION ET
DES CONSULTATIONS PUBLIQUES 

L'Agence nationale d'identification (ANID) a
entamé il y a quelques jours dans les Savanes
une tournée de vulgarisation sur le territoire
national. L'activité, couplée à des consulta-
tions publiques, est un prélude à la mise en
œuvre du projet d'identification biométrique
prévu par le gouvernement dans sa feuille de
route à l'horizon 2025.
Sur le terrain, il s'agira de rencontrer les
acteurs impliqués (préfets, maires, membres
des administrations, société civile, ONG, auto-
rités traditionnelles et religieuses, etc…), et
échanger avec ces derniers sur les rôles et
activités spécifiques attendus.
Des avis seront également recueillis afin de
faciliter le déroulement des opérations d'enrô-
lement, une fois le projet mis en route. 
Premier projet des 36 que contient la feuille
de route quinquennale du gouvernement, l'i-
dentification biométrique des personnes phy-
siques au Togo (e-ID Togo) s'inscrit dans le
cadre d'un vaste projet sous régional (WURI),
financé par la Banque mondiale. Sa finalité
est d'améliorer notamment l'accès des
citoyens aux services sociaux de base et à la
couverture maladie universelle, et de mettre
en place un registre social des personnes. 
Pour le directeur de l'ANID, Silété Roselin
Devo, "il changera inexorablement la face du
pays".  
Source :@Republiquetogolaise.com

LA POPULATION DOIT ÊTRE PLUS
RESPONSABLE 

Les pouvoirs publics ont beau prévenir les
Togolais depuis des années sur les risques d'i-
nondations, rien n'y fait. Les constructions en
zone interdite se poursuivent, les caniveaux
sont obstrués par les ordures ménagères. En
cas de précipitation, même modérée, l'eau se
déverse dans les habitations.
L'Agence nationale de la protection civile
(ANPC) déploie le maximum de moyens
pour prévenir les catastrophes, mais sans une
coopération de la population, c'est peine per-
due.
Nelson Akidode, directeur de la Prévention à
l'ANPC, demande à tous ceux vivant en zones
inondables de prendre leurs précautions et
d'anticiper la menace.
Source : © republicoftogo.com

Projet de création d'un jardin botanique
dans le canton de Niamtougou

ENVIRONNEMENT :

Œuvrer à la restauration
des écosystèmes natu-

rels et promouvoir la conserva-
tion et la valorisation des forêts
naturelles et sacrées, à travers
l'aménagement d'un jardin
botanique, comme vivier des
essences et vecteur de l'écotou-
risme, tel est le but principal du
lancement officiel du projet de
création d'un jardin botanique,
dans le canton de Niamtougou
préfecture de Doufelgou, initié
par l'ONG AGIR, ce jeudi 05
mai 2022.

"Le chômage et la pauvreté
ne sont pas des malédictions" :
c'est sur la base de cette convic-
tion que l'ONG AGIR se propo-
se d'apporter sa pierre à la cons-
truction de l'édifice du pays,
ceci par l'initiative de création
d'un jardin botanique, dans la
commune de Doufelgou 1.

Ce projet, d'un coût global de
68 567,94 USD, dont 42 082
dollars financé par le
Programme de
Microfinancements du Fonds
pour l'Environnement Mondial
(PMF/FEM), vise à réduire les
menaces qui pèsent sur l'envi-

ronnement mondial par des
initiatives communautaires. 

Ce projet s'exécutera sur un
site de 20 hectares environ pen-
dant 36 mois. L'objectif princi-
pal du projet est la conservation
de la biodiversité, la démonstra-
tion des bonnes pratiques agroé-
cologiques et la promotion de
l'écotourisme. 

La mise en œuvre du projet
est assurée par AGIR (Action et
Gestion des Initiatives et
Insuffisances rurales), une orga-
nisation de développement local
qui s'est engagée, depuis près de
vingt (20) ans, dans la restaura-
tion et la gestion durable des
ressources naturelles au Togo.

Le Projet va permettre de
sensibiliser 5000 acteurs locaux
de la commune sur les valeurs
économiques, écologiques et

culturelles des jardins bota-
niques ; aménager et reboiser  la
conservation des espèces loca-
les à fortes valeurs écono-
miques, écologiques et culturel-
les ; plus de 30 000 plants seront
produits pour effectuer  des
reboisements communautaires
et individuels, et contribuer à
l'amélioration des revenus de
plus de 180 ménages, à travers
le maraîchage comme activités
génératrices de revenus.

La cérémonie de lancement a
été présidée par le préfet de
Doufelgou, M. Zato Kourah, en
présence des représentants du
maire de la Commune de
Doufelgou-1, du Directeur
Régional de l'Environnement et
des Ressources Forestières de la
région de la Kara, représenté par
le Directeur préfectoral de

Doufelgou et du Directeur
Exécutif de l'ONG AGIR, M.
TETEYABA K. Gnanfala. 

Tour à tour chacun d'entre
eux a félicité l'ONG AGIR pour
son engagement aux côtés de la
communauté de Doufelgou,
pour la préservation de son
patrimoine floristique, et remer-
cié le PMF/FEM qui a accepté
de financer ce projet de création
d'un jardin botanique commu-
nautaire, une première dans la
préfecture, et voire au Togo.

Cette rencontre a permis à
l'ensemble des acteurs de s'in-
former des objectifs, résultats,
activités à réaliser dans le cadre
du projet, de s'approprier de la
méthodologie de mise en œuvre
dudit projet et de reconnaître
leurs rôles et responsabilités.

La table lors du lancement officiel                                                                     Photo de famille 

gouvernement. " Dans un
contexte sécuritaire très fragile,
il permettra également à l'Etat
d'assurer le contrôle, la transpa-
rence et l'efficience des actions
des ONG et de renforcer ainsi
les résultats des interventions
de ces dernières ", a relevé le
gouvernement. Une évaluation
de leurs activités a été menée
dans ce sens par le ministère de
l'économie et des finances, et
leurs résultats. 

Une note circulaire du minis-
tre de l'administration territo-
riale et celui de la planification
du développement et de la
coopération, à l'attention des
Préfets, maires et directeurs
régionaux de la planification,
du développement et de l'amé-
nagement du territoire deman-
de à ces derniers de s'assurer à
partir de ce moment, que toute
action à entreprendre par une
ONG est d'intérêt général  et en
cohérence avec les objectifs  et
les principes de la politique de
développement économique et
social, définie  par le gouverne-
ment et susceptible d'avoir un
impact significatif sur le vécu
de la population bénéficiaire. 

Les deux ministères ajoutent

que toute activité à entreprend-
re par une ONG doit être por-
tée, préalablement, à la
connaissance des Préfets,
Maires et directeurs régionaux
de la planification, sous peine
d'être suspendue. 

Dans l'application du décret
du 5 Janvier, des mesures
transitoires sont indiquées afin
de faciliter l'adhésion des ONG
à la nouvelle dynamique. Pour
les ONG, disposant d'un
accord-programme en vigueur,
elles continuent de bénéficier
des avantages jusqu'à l'expira-
tion dudit accord ; toute asso-
ciation internationale ou étran-
gère, dument autorisée par le
ministre chargé de l'administra-
tion territoriale à s'installer au
Togo et désireuse de se voir
reconnaitre la qualité d'ONG,
peut faire la demande auprès du
ministre de la planification, dès
l'obtention de son autorisation
d'installation. Le gouverne-
ment précise que ces mesures
transitoires sont valables pour
une durée d'un (1) an, à comp-
ter du 06 Avril, date de signatu-
re de la note circulaire. 

A ce jour, un peu plus d'une
cinquantaine d'ONG sont offi-
ciellement reconnues sur le ter-

ritoire togolais.  Elles officient
dans divers domaines : Sécurité
alimentaire, développement
économique, santé, éducation,
Œuvres sociales, humanitaires
et religieuses, défense des inté-
rêts des travailleurs, Recherche
linguistique, Alphabétisation,
Traduction et Formation, amé-
lioration de la qualité de vie des
enfants, de leurs familles et de
leurs communautés.

Il en existe aussi qui tra-
vaillent dans le domaine de la
promotion d'une démocratie
pluraliste en Afrique, la lutte
contre le trafic et l'exploitation
des enfants, santé maternelle et
infantile, la promotion de la
femme, la promotion de l'agri-
culture, formation profession-
nelle, transformation des pro-
duits agricoles, religion, activi-
tés sociales et culturelles, etc.

Il est courant de voir que des
projets abondent et se chevau-
chent dans des localités, alors
que d'autres parties du pays en
souffrent. Aussi, certains pro-
jets mis en œuvre par les ONG
se révèlent-ils en total déphasa-
ge avec les réalités et les
besoins des populations. Or, le
Togo dispose d'un Schéma
national d'aménagement du ter-

ritoire (SNAT), dont l'objectif
est de permettre une meilleure
planification des pôles d'inno-
vation et le ciblage des régions
à spécialisation territoriale
notamment économique, agro-
industrielle, touristique et cul-
turelle, en vue de favoriser le
développement des activités
productives et des infrastructu-
res.

Le Schéma national d'amé-
nagement du territoire (SNAT)
s'inscrit dans le cadre straté-
gique d'aménagement du terri-
toire, conformément à la
Politique nationale de l'aména-
gement du territoire (PONAT),
et à la loi-cadre sur l'aménage-
ment du territoire, qui fixe le
cadre juridique de toutes les
interventions de l'Etat, avec
pour effet, la structuration et
l'occupation du territoire, et l'u-
tilisation de ses ressources. "
L'adoption de ces mécanismes
innovants confirme la volonté
du Chef de l'Etat de réduire les
déséquilibres régionaux liés à
une inégale répartition territo-
riale de la population, des res-
sources naturelles, des infras-
tructures, services et activités
socio-économiques ", indique-
t-on au gouvernement.

Le travail des ONG à la loupe
Suite de la page 3
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La FTF reconnait les efforts du Président Faure Gnassingbé
SPORT /CONGRÈS ORDINAIRE DE LA FTF :

La Fédération Togolaise de
Football a organisé son

congrès ordinaire, ce vendredi 06
mai 2022 à Lomé, en présence
des membres du comex, des pré-
sidents des clubs, des ligues et
des associations affiliées à la
Fédération Togolaise de
Football, conformément aux
dispositions de l'article 30 alinéa
1 et 2 des statuts de la FTF.

Cette rencontre, qui a duré
près de 4h d'horloge, a permis
aux congressistes de faire l'éva-
luation des activés de l'année
écoulée, d'adopter le budget et les
textes qui vont être appliqués la
saison 2022- 2023 et, surtout, l'a-
doption des textes visant la créa-
tion de la ligue du football pro-
fessionnel.

Le président de la FTF, colonel
Guy Akpovi, s'est réjoui de l'oc-
casion qui lui a été donné pour
encore parler du football et n'a
pas manqué d'adresser ses vifs
remerciements aux plus hautes
autorités du pays qui mettent les
bouchés doubles pour soutenir le
sport roi dans notre pays.

Pour lui " C'est le lieu de
témoigner notre reconnaissance
infinie au Chef de l'État, Son
Excellence Monsieur Faure
Essozimna Gnassingbé, qui a
toujours fait preuve d'une dispo-
nibilité sans pareille, à chaque

fois qu'il est question de football.
Quoi de plus normal qu'en

pareille circonstance, je puisse
lui adresser nos très vifs et sincè-

res remerciements " a laissé
entendre le patron de la FTF.

Concernant la ligue profes-
sionnelle du football, le secrétai-
re général de la fédération togo-
laise de football, M. Hervé
Agbodan a précisé que c'est une
entité autonome, mais pas indé-
pendant. Les textes, et le comité
qui va diriger cette ligue, seront
mis en place par la FTF. La ligue
est juste une branche de la FTF et
non une fédération bis.

Colonel Agoro Médjéssiribi,

premier vice-président de la FTF
s'est réjoui du déroulement du
congrès ordinaire " Tout s'est
bien passé et tous ont répondu à
nos attentes, surtout l'adoption de
ce texte visant la création d'une
ligue professionnelle du football
au Togo, puisque pour nous à la
FTF, il fallait aboutir pour qu'au
plus tard en 2023 nous commen-
cions ce championnat profession-
nel donc nous sortons de ce
congrès satisfait " s'est-il réjoui. 

Dodo ABALO

Col Agoro Médjéssiribi, 1er Vice-président de la FTF et Hervé Agbodan, SG de la FTF

nationale par une feuille de
route gouvernementale 2022-
2025.

" En effet, parmi les grands
chantiers engagés par l'Etat
togolais, il faut noter, principa-
lement, le Plan National de
Développement (PND), cou-
vrant la période 2018-2022,
visant à transformer, structurel-
lement, l'économie togolaise.
Pour se faire, le Chef de l'Etat a
fait son cheval de bataille le
socle de développement inclu-
sif, en mettant donc l'accent sur

le civisme fiscal de tous. 
A terme, l'OTR devrait

mobiliser 35% des ressources
globales de PND (fiscales et

douanières), 1 600 milliards de
francs CFA, en vue de sa mise
en œuvre efficiente ". a précisé
le commissaire général de l'of-

fice Togolaise des Recettes,
Philipe Kokou Tchodié

Dodo ABALO

" L'audit fiscal basé sur les risques dans le secteur
minier à l'aide des techniques d'audit assistées par
ordinateur " au cœur d'une formation à Lomé

OTR/ FISCALITÉ :

Photo de famille des participants

Suite de la page 2
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